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 I. Proposition 

Annexe 1 

Points 16.1 à 16.4, modifier comme suit: 

«16.1 Valeur Lwot: obtenue lors de l’essai à pleins gaz ..................................... db(A) dB(A) 

16.2 Valeur obtenue lors de l’essai à vitesse constante Lcrs ............................ db(A) dB(A) 

16.3 Facteur de puissance partielle kp .........................................................................db(A)  

16.4 Résultat final de l’essai Lurban ............................................................... db(A) dB(A)». 

Point 17.2, modifier comme suit: 

«17.2  

Valeur obtenue lors de l’essai à l’arrêt: .............................. db(A) dB(A) à .............  min-1». 

  Annexe 3  

Paragraphe 2.2, modifier comme suit: 

«2.2 Appareils de mesure 

On utilise un sonomètre de précision, tel qu’il est défini au paragraphe 1.2.1. 
1.1.1.». 

  Annexe 4 

Paragraphe 3.2.2, modifier somme suit: 

«3.2.2 Guide de conception 

Guide au constructeur du revêtement… 

… 

Outre ce qui précède, les recommandations suivantes sont données: 

a) La fraction de sable…;  

b) La base et…; 

c) Les gravillons doivent être…;  

d) Les gravillons utilisés dans le mélange doivent être lavés; 

e) Aucun gravillon supplémentaire ne peut être ajouté sur le revêtement; 

f) La dureté du liant exprimée en valeur PEN…; 

g) La température du mélange avant le roulage…». 

 II. Justification 

La proposition ci-dessus corrige l’erreur typographique concernant l’unité de décibel 
dB(A) et supprime l’unité inutile. À l’annexe 4, l’énumération des recommandations par 
point clarifie le texte. 

    


